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Création d’un Pôle métropolitain 

Réseau Ouest Normand 

 

 

1- HISTORIQUE ET ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

Le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole avait été créé dans un contexte de réunification de 

la Basse et de la Haute Normandie pour que les EPCI de l’Ouest de la Normandie mènent ensemble 

des actions d’intérêt métropolitain et parlent d’une même voix. L’Ouest Normandie a des 

caractéristiques et des spécificités propres, qui diffèrent notamment des enjeux de l’Axe Seine. En 

2015, et pour faciliter le fonctionnement de la structure, il avait été décidé de ne créer qu’un seul 

syndicat mixte pour gérer le Pôle métropolitain « Socle », regroupant 6 EPCI de la Plaine de Caen et 

porteur notamment du SCoT Caen-Métropole, et le Pôle métropolitain « Réseau » constitué des trois 

départements et d’EPCI de l’Ouest de la Normandie. 

 

Le Pôle métropolitain Réseau a montré son utilité, notamment pour faire valoir les spécificités du 

territoire de l’Ouest de la Normandie, et c’est un outil qui a été jugé pertinent, notamment dans le 

cadre de l’élaboration du SRADDET, de l’application de la Loi Climat & Résilience ou, auparavant, pour 

les sujets ayant trait à la mobilité. Pour autant, au fil des années, ce mode d’organisation et de 

fonctionnement a montré qu’il ne paraissait plus pertinent de réunir les membres du Pôle Réseau en 

même temps que ceux du Socle pour des sujets et des ordres du jour qui concernent parfois plus le 

Socle et la vie administrative du syndicat que directement le Réseau.  

 

La relance du Pôle Réseau passe par plus de simplicité, en mobilisant ses membres uniquement sur 

des sujets Réseau. C’est pourquoi, il a été proposé une organisation complètement différencié du Pôle 

Socle. Par ailleurs, pour démontrer l’intérêt que porte Caen la mer à cette coopération avec ses voisins 

et amis, la Communauté urbaine prévoit de mettre à disposition du Pôle Réseau un collaborateur, ce 

qui permettra de minorer encore davantage le coût de l’adhésion sollicitée auprès des EPCI membres. 

 

2- DEFINITION 

 

Le Pôle métropolitain, créé par la loi de Réforme des collectivités territoriales (2010), est constitué : 

 Par accord entre des EPCI à fiscalité propre en vue d'actions d'intérêt métropolitain. Les 
conseils départementaux et régionaux peuvent adhérer au Pôle métropolitain.  

 Afin de promouvoir un modèle d'aménagement, de développement durable et de solidarité 
territoriale. 

 
Le Pôle métropolitain est un outil de coordination interterritoriale qui apporte: 

 Une connaissance approfondie des territoires ; 

 Une vision stratégique partagée pour un développement compétitif et solidaire de territoires 
au bénéfice des habitants ; 

 Une capacité à dialoguer avec les territoires voisins. 
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Ce que le pôle métropolitain n'est pas : 

 Un niveau de collectivité supplémentaire : il s'agit d'un outil souple de coopération entre 
collectivités ; 

 Une obligation de transfert de compétences : le pôle peut agir dans des domaines d’actions 
reconnus d'intérêt métropolitain, cependant les EPCI – ainsi que les autres membres, tels la 
Région et les Départements – conservent leurs compétences. 

 
L'ouest de la Normandie se singularise par un véritable réseau de villes moyennes qui par leur 
rayonnement sur leurs communes proches structurent fortement l'ensemble du territoire. Si les liens 
entre eux sont parfois limités, ces territoires partagent avec Caen une relation réciproque : 
l’économie de la ville Siège du Conseil régional de Normandie est largement tournée vers le service 
aux entreprises et aux habitants des villes moyennes et territoires ruraux des trois départements du 
Calvados, de la Manche et de l’Orne et a besoin des services environnementaux, notamment 
alimentaires, et des aménités des territoires ruraux et littoraux et des villes grandes ou moyennes qui 
les structurent. À cette interdépendance s'ajoutent d'évidents enjeux communs – qui doivent 
naturellement associer la Région et les Départements compétents en la matière – en termes de 
développement économique, d’infrastructures et d’équipements, de mobilité et de développement 
durable des territoires. 
 
Le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand assurerait ainsi le dialogue et la coordination : 

 Entre les EPCI et les Départements ; 

 Avec des partenaires – consulaires, agences de développement, agences d’urbanisme, 
organisations du tourisme, établissements publics ; 

 Avec l’Etat et des collectivités dans le cadre de projets de dimensions métropolitaines. 
 
 

3- CONSTITUTION 

 

Le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand serait un syndicat mixte ouvert à la carte, composé 

d’EPCI et des Départements. Son organisation et son mode de fonctionnement, par projets, 

permettront d’accueillir progressivement les collectivités et les établissements publics souhaitant 

partager ce projet de territoire. 

Il fonctionnerait selon un programme de travail triennal. 
 
Les membres du pôle métropolitain reconnaîtraient d’intérêt métropolitain des actions dans les 

domaines suivants : 

 Aménagement durable 

 Économie, innovation, emplois 

 Services aux populations 

 Environnement et cadre de vie 

 Transition écologique et énergétique 

 Coopérations interterritoriales et métropolitaines 
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4- POUR QUOI FAIRE ? 
 

Le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand serait un outil souple de RÉFLEXION et de LOBBYING 

pour que les EPCI de l’Ouest de la Normandie parlent plus fort ensemble pour que cette partie de la 

Normandie ne soit pas oubliée dans l’aménagement du territoire régional, le dessin des infrastructures 

majeures et l’implantation des équipements structurants. Le rôle du Pôle métropolitain serait 

d’éclairer les élus par des connaissances et des expertises fiables et solides, de porter la voix des 

territoires, de donner l’impulsion, sur différents sujets, sans prendre de compétence. 

 

 

5- GOUVERNANCE 
 
Les instances du Pôle métropolitain Réseau Ouest normand se composeront ainsi : 

 Un comité syndical rassemblant l’ensemble des délégués métropolitains, il délibèrera sur le 
budget et les quelques points administratifs, de manière la plus légère possible.  

 Un bureau rassemblant le président et les vice-présidents. 

 Ainsi qu'une conférence des exécutifs, structure non statutaire, rassemblant le président de 
chacun des membres ou son représentant, et invitant tout élu intercommunal chargé des 
questions à l’ordre du jour. La conférence des exécutifs sera la grande instance d’échange et 
de prise de décision et de position commune. 

 

Des commissions et groupes de travail thématiques seront mises en place par actions. 
 

 

6- QUELLES RESSOURCES ? 
 
Les ressources financières du Pôle métropolitain seront composées : 

 D’une contribution de base obligatoire minime qui sera fixée à 0,05 € par habitant, pour le 
fonctionnement général du syndicat, 

 De contributions optionnelles selon la participation à des actions communes (la participation 
aux actions sera laissée au libre choix de chaque EPCI). 

 

L’organisation du pôle métropolitain consistera en des moyens resserrés, concentrés sur les missions 
d'animation, de diffusion d'informations et de coordination. Elle pourrait s'appuyer, par convention 
et selon les besoins identifiés, par la mise à disposition d’agents. La Communauté Urbaine Caen la mer 
prévoit de mettre gracieusement à disposition du Pôle un collaborateur à temps plein. 
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7- COMMENT VA SE CONSTITUER CE PÔLE ? 
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Statuts 

Pôle métropolitain 

 

Réseau Ouest Normand 
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PRÉAMBULE  

 

L’Ouest Normand présente des caractéristiques et des spécificités propres, qui diffèrent notamment des 

enjeux de l’Axe Seine. Ce territoire se singularise par un véritable réseau de villes moyennes qui, par leur 

rayonnement sur leurs communes proches, structurent fortement l'ensemble du territoire. Si les liens entre 

eux sont parfois limités, ces territoires partagent avec Caen une relation réciproque : l’économie de la ville 

Siège du Conseil régional de Normandie est largement tournée vers le service aux entreprises et aux habitants 

des villes moyennes et territoires ruraux des trois départements du Calvados, de la Manche et de l’Orne et a 

besoin des services environnementaux, notamment alimentaires, et des aménités des territoires ruraux et 

littoraux et des villes grandes ou moyennes qui les structurent. À cette interdépendance s'ajoutent d'évidents 

enjeux communs – qui doivent naturellement associer la Région et les Départements compétents en la matière 

– en termes de développement économique, d’infrastructures et d’équipements, de mobilité et de 

développement durable des territoires.  

 

Les élus de l’Ouest de la Normandie ont souhaité créer un Pôle métropolitain afin de permettre aux EPCI et 

aux Départements de l’Ouest normand de coopérer et coordonner des actions communes à cette échelle 

stratégique plus large. Lieu de dialogue, ce Pôle métropolitain a vocation à coordonner, à mutualiser et à 

renforcer la cohérence des actions et des stratégies territoriales, ainsi que la solidarité et la complémentarité 

entre espaces urbains et ruraux.  

 

Selon la loi, un Pôle métropolitain est constitué de communautés de communes, d'agglomération ou urbaine, 

et s'ils le désirent, dans le cadre d'un dialogue fructueux, de département(s) et de région(s). Il prend la forme 

d'un Syndicat mixte à la carte, solution qui permet à chaque EPCI de ne participer qu'aux seules actions 

intéressant directement son territoire et sa population. Naturellement, l'existence d'un socle commun de 

réflexions et d'actions permettra une meilleure mutualisation des initiatives publiques. 

 

Cet outil renouvelé constitue une réponse adaptée aux enjeux auxquels doivent répondre les territoires : 

 Enjeu du développement économique, de l’emploi et de la compétitivité, 

 Enjeu de complémentarité et de solidarité entre les territoires, 

 Enjeu de développement durable et de résilience face aux multiples transitions à l’œuvre sur les 

territoires, 

 Enjeu de la promotion et de l’attractivité de territoires porteur d’une histoire, d’un patrimoine et 

d’une renommée internationale, 

 Enjeu du dialogue coopératif avec les autres ensembles territoriaux normands, avec l’Île-de-France 

ou avec les régions frontalières britanniques. 

 

Le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand assure ainsi le dialogue et la coordination : 

 Avec les EPCI et les autres collectivités membres ; 

 Avec des partenaires – consulaires, agences de développement, agences d’urbanisme, organisations 

du tourisme, établissements publics ; 

 Avec l’Etat et d’autres collectivités dans le cadre de projets de dimensions métropolitaines.  
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Titre I : MEMBRES – OBJET 

Article 1 : Membres et dénomination   

En application des articles L 5731-1 et suivants, du code général des collectivités territoriales, il est formé entre 

les établissements publics de coopération intercommunale précisées ci-dessous un pôle métropolitain 

dénommé : 

 « Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand » 

 

Il est composé des EPCI suivants : 

<Lister les EPCI suivant les délibérations reçues> 

Et des collectivités territoriales suivantes, 

<Lister les collectivités suivant les délibérations reçues> 

Son organisation et son mode de fonctionnement, par projets, permettent d’accueillir progressivement les 

collectivités et les établissements publics souhaitant partager ce projet sur leur territoire. 

 

Article 2 : Domaines d’action et compétence 

Le Pôle métropolitain exerce les fonctions de coordination et de pilotage nécessaires à la mise en œuvre des 
actions d’intérêt métropolitain. 

Le Pôle métropolitain se veut un acteur actif et engagé pour un développement équilibré et solidaire de la 
Normandie.  

Il permet : 

- De traiter à des échelles pertinentes des sujets d’intérêt métropolitain en partageant une vision et en 
définissant une stratégie commune; 

- De coordonner entre ses membres des actions métropolitaines dans le but d’améliorer la 
compétitivité et la cohésion du territoire ; 

- De porter une solidarité de développement entre les territoires membres au bénéfice des habitants ; 
- De partager des bonnes pratiques et de les décliner à l’échelle du Pôle métropolitain ; 
- D’accroître l’attractivité et le rayonnement international du territoire.  

En application de l’article L.5731-1 du Code général des Collectivités territoriales, ses membres reconnaissent 
d’intérêt métropolitain des actions dans les domaines suivants : 

-  Aménagement durable 
- Économie, innovation, emploi 
- Services aux populations 
- Environnement, risques et cadre de vie 
- Transition écologique et énergétique 
- Coopérations interterritoriales et métropolitaines 

Un programme triennal de travail définissant des actions à mener est élaboré par les membres du Pôle 
métropolitain. Il est soumis au Comité syndical.  

Chaque membre délibère sur les actions du pôle, retenues par le comité syndical, auxquelles il souhaite 
prendre part, cet accord valant financement de l’action dans les conditions définies à l’article 9 des statuts. 
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Titre II   GOUVERNANCE  

Article 3 : Comité syndical 

Article 3-1. Composition 

Le Pôle métropolitain est administré par un Comité syndical composé comme suit : 

Chaque EPCI est représenté par un délégué titulaire par tranche entamée de 30 000 habitants.  

Si un Département est membre, il sera représenté par deux délégués titulaires.  

Si la Région Normandie est membre, elle sera représentée par trois délégués titulaires. 

Chaque membre désigne autant de suppléants qu'il a de titulaires. 

Le chiffre de population pris en compte pour déterminer le nombre de délégués est celui de la population 

municipale (définition INSEE) connue au moment de la désignation des délégués. 

Article 3-2. Modalités de vote 

Conformément aux dispositions de l'article L.5212-16 du Code général des collectivités territoriales, tous les 

délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les membres dont 

l'élection du président et des membres du bureau, le vote du budget, l'approbation du compte administratif 

et les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de 

durée du syndicat ; dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués représentant les 

membres concernés par l'affaire mise en délibération.  

Dans l’hypothèse où un Département ou une Région adhère au Pôle métropolitain, les modalités de vote se 

feront à main levée sauf demande de vote à bulletin secret d'au moins un tiers des délégués présents. 

Le président prend part à tous les votes sauf en cas d'application des articles L. 2121-14 et L. 2131-11 du Code 

général des collectivités territoriales. 

Les délégués suppléants sont appelés à siéger au Comité syndical avec voix délibérative en cas d'empêchement 

de délégués titulaires. En cas d'empêchement de délégués titulaires et de tout autre délégué suppléant au 

sein de la liste de l’EPCI concerné, pouvoir peut être donné à un autre délégué. Chaque délégué ne peut être 

détenteur que d'un seul pouvoir. 

Article 3-3. Attributions 

Le Comité syndical est chargé d'administrer et de gérer le Syndicat mixte. 

Il peut déléguer, par délibération, certaines de ses attributions au Bureau.  

Article 4 : Bureau 

Le Bureau est composé du Président et des Vice-Présidents. 

Afin de constituer le Bureau, le Comité syndical élit parmi ses membres le Président, puis les Vice-Présidents 

dont il fixe le nombre et les membres.  

Article 5 : Président 

Le Président, élu par le Comité syndical, est l’organe exécutif du Pôle métropolitain.  
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Titre III   FONCTIONNEMENT 

Article 6 : Siège social et administratif 

Le siège du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand est fixé à l’adresse suivante : 

16 rue Rosa Parks, CS 52700 - 14027 CAEN Cedex 9 

Les réunions du Comité syndical peuvent se tenir en tous lieux du territoire du Pôle métropolitain. 

Article 7 : Durée 

Le Syndicat mixte est institué pour une durée illimitée. 

Article 8 : Budget 

Le budget du Pôle métropolitain pourvoit aux dépenses de toutes natures imposées par l’exécution des 

missions constituant son objet. 

Les dépenses liées à l’administration générale du Pôle métropolitain et à l’exécution de ses missions et 

domaines d’actions définies à l’article 2 sont financées par une contribution de base pour tous les membres 

adhérents. 

Le Pôle métropolitain peut instituer, en sus, des contributions liées à des actions ponctuelles réalisées au 

bénéfice de ses membres. 

La contribution des EPCI est exprimée en euros par habitant. Cette contribution est fixée chaque année lors 

de l’établissement et du vote du budget primitif. 

La contribution des autres membres (Département, Région) est exprimée forfaitairement, indépendamment 

du nombre d'habitants. 

Le chiffre de population à prendre en compte est le dernier chiffre connu de la population DGF (définition 

INSEE) au moment du vote du budget. 

Les autres ressources du Pôle métropolitain sont :  

- Les subventions de fonctionnement et d’investissement de l’Union Européenne, de l’Etat, de la 

Région, des départements et de tout autre organisme partenaire ou financeur des opérations 

engagées par le Pôle métropolitain.  

- Le revenu des biens meubles ou immeubles appartenant ou concédés au Pôle métropolitain. 

- Toutes les sommes reçues en échange d’un service rendu. 

- Les produits des dons et legs. 

- Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés. 

- Le produit des emprunts. 

Les contractualisations du Pôle métropolitain placent, le cas échéant, le syndicat mixte dans une position 

d’organisme relais entre l’Union Européenne, l’Etat et les Collectivités financeurs nommées ci-dessus et les 

Maîtres d’Ouvrages (membres du Syndicat mixte ou autres porteurs de projet). 

Article 9: Comptable assignataire 

La gestion comptable du syndicat est assurée par un comptable du Service de Gestion comptable de Caen.   
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Article 10 : Convocation des instances 

Le président, ou le vice-président désigné en cas d’absence ou d’empêchement, convoque les membres du 

Comité syndical et du Bureau. 

Article 11 : Règlement intérieur 

Un règlement intérieur précisant et complétant les dispositions des présents statuts est approuvé par le 

Comité syndical dans un délai de 6 mois après sa première réunion. 

Article 12 : Autres dispositions 

Pour toutes les autres modalités d’organisation et de fonctionnement qui ne seraient pas précisées dans les 

statuts ou le règlement intérieur, le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand est régi par les dispositions 

applicables aux Syndicats mixtes ouverts (articles L.5721-1 à L.5722-11 du CGCT) et aux Pôles métropolitains 

(articles L.5731-1 à 3 du CGCT). 

Article 13: Conditions de retrait 

Un membre peut se retirer à tout moment après en avoir informé le Président par courrier adressé en lettre 

recommandée avec accusé de réception, auquel est jointe copie de la délibération de la collectivité ou de 

l'EPCI concerné. Le retrait prend effet un mois après réception du courrier. Les conséquences financières en 

seront réglées conformément aux dispositions de l'article L5211-25-1 du CGCT. 

Article 14 : Modifications statutaires 

Conformément à l’article L.5721-2-1 du CGCT, les modifications statutaires sont décidées à la majorité des 

deux tiers des membres présents ou représentés lors de la séance au cours de laquelle cette modification est 

proposée et pour laquelle le quorum est préalablement réuni. 

Article 15 : Règle de calcul relative au quorum 

Pour le calcul du quorum du Comité syndical et du Bureau, sont pris en compte non seulement les délégués 

présents mais aussi ceux qui sont représentés en donnant pouvoir.  

Article 16 : Dissolution 

La dissolution du Pôle métropolitain est prononcée dans les conditions prévues par l’article L.5212-33 du CGCT. 



La Communauté de Communes TERRE D’AUGE 
s’engage pour la mobilité de ses agents.



Le forfait « mobilités durables » 
décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 

3

D’abord instauré dans le secteur privé, le forfait « mobilités durables » a pour objectif d’encourager les
travailleurs à recourir davantage aux modes de transport alternatifs et durables que sont le vélo et le
covoiturage.

Le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des frais engagés par un agent public
au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail :

soit avec son vélo personnel, 
y compris à assistance électrique

soit en tant que conducteur ou 
passager en covoiturage. 

Définition
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• aux agents stagiaires
• aux agents titulaires
• aux agents contractuels de droit public ou de droit privé

• à temps complet
• à temps non complet
• à temps partiel

• aux agents bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
• aux agents bénéficiant d'un véhicule de fonction ;
• aux agents bénéficiant d'un transport collectif gratuit entre leur domicile et

leur lieu de travail ;
• aux agents transportés gratuitement par leur employeur.

Bénéficiaires

Le forfait « mobilités durables » 
décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 
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Minimum de 100 jours sur une année civile, du 01/01 au 31/12

Montant maximum de 200 €, versé l’année N+1 sur la déclaration sur l’honneur de
l’année N (pas de cumul avec la prise en charge des frais de transport public)

Exonéré de l’impôt sur le revenu

Exonéré de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de
remplacement (CSG, CRDS)

Modulé à proportion de la durée de présence de l'agent dans l'année au titre de
laquelle le forfait est versé (recrutement en cours d’année, radiation des cadres en cours
d’année, placement dans une position autre que la position d'activité pendant une partie
de l'année)

Conditions

Le forfait « mobilités durables » 
décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 
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• Déclaration sur l’honneur établie par l'agent auprès de son employeur au plus tard
le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé ou relevé de facture (si
passager) ou de paiement (si conducteur) via une plateforme de covoiturage
(contrôle de l’employeur)

• Si plusieurs employeurs publics : déclaration auprès de chacun

Cette proposition nécessite une délibération (après avis du Comité technique – avus
rendu le 16/06/2022).

Comment ?

Coût prévisionnel (selon les agents connus à ce jour)

Montant annuel 200,00 €
Nombre d’agents : 2
TOTAL : 400,00 €

Montant annuel 200,00 €
Nombre d’agents : 6
TOTAL : 1200,00 €

Le forfait « mobilités durables » 
décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 



Questions/Réponses

Nous vous remercions de votre 
attention.
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Règlement d’attribution de l’aide pour 

l’achat d’un vélo à assistance électrique 
 

 

Contexte : 

 

La communauté de communes Terre d’Auge instaure une subvention pour l’achat d’un vélo à 

assistance électrique (VAE) neuf. 

 

Article 1 : Conditions d’éligibilité 

 

La subvention s’adresse aux habitants de Terre d’Auge à titre principal qui souhaitent obtenir 

une aide pour l’achat d’un VAE neuf à usage personnel. 

 

Le dispositif d’aide s’adresse aux personnes physiques de plus de 18 ans dont la résidence 

principale est située sur l’une des 44 communes du territoire de la communauté de communes 

Terre d’Auge. 

 

Aucune condition de ressources n’est imposée. 

 

L’aide octroyée concerne les vélos à assistance électrique neufs (sans plomb dans la batterie), 

caractérisés par la réglementation en vigueur au sens de la définition de la directive européenne 

2002/24/CE du 18 mars 2002 « Cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur auxiliaire 

électrique d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt dont l’alimentation est 

réduite progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 

kilomètres / heure ou plus tôt, si le cycliste arrête de pédaler » (norme française NF EN 15194 

– Mai 2009). 

 

Étant donné la diversité des modèles présents sur le marché, le certificat d’homologation 

correspondant sera exigé. 

 

Les personnes morales sont exclues du dispositif d’aide. 
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Article 2 : Engagement de la Communauté de Communes Terre d’Auge 

 

La communauté de communes Terre d’Auge, après respect par le demandeur des 

engagements fixés à l’article 5 du présent règlement, verse au bénéficiaire une subvention 

forfaitaire de 100€ pour tout achat d’un VAE neuf. 

 

Le demandeur disposera alors de la possibilité de demander en complément l’aide de l’État 

(sous conditions de ressource - voir conditions sur le site service-public.fr). 

 

Article 3 : Conditions de versement de la subvention 

 

La Communauté de communes Terre d’Auge versera sur le compte bancaire du bénéficiaire le 

montant de la subvention après présentation par celui-ci du dossier complet mentionné ci-

après, sous réserve que l’acquisition du VAE soit postérieure à la date de mise en place du 

présent dispositif. 

 

Le bénéficiaire ne peut être une personne morale. Il doit être majeur et résider à titre principal 

sur la communauté de communes Terre d’Auge. 

 

Le bénéficiaire ne pourra recevoir la subvention qu’une seule fois durant la durée de ce 

dispositif. 

 

Le bénéfice de la subvention est limité à un dossier par personne. 

 

Le mandat de paiement ne sera émis que si le bénéficiaire a fourni un dossier complet et que 

la limite de l'enveloppe budgétaire globale allouée à l’opération par la communauté de 

communes Terre d’Auge n'est pas atteinte. 

 

Article 4 : Engagement du bénéficiaire 

 

En signant la présente convention, le bénéficiaire s’engage à : 

• Conserver la propriété du vélo durant les deux années suivant la signature de la présente 

convention 

• Fournir une preuve de détention si demandée par la communauté de communes Terre d’Auge 

 

Article 5 : Contenu du dossier de demande d’aide 

 

Toute personne souhaitant bénéficier de la subvention devra déposer un dossier complet 

comprenant les pièces suivantes : 

- Formulaire de demande complété et signé 

- copie recto verso de la carte d’identité ; 

- justificatif de domicile datant de moins de 3 mois au jour du dépôt du dossier de demande de 

subvention (facture eau, électricité, téléphone…) ; 

- Un justificatif attestant que l'adresse mentionnée dans la demande correspond à l'adresse 

principale du demandeur (avis d’imposition, …) 
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- une copie de la facture d’achat à son nom propre qui doit être postérieure à la mise en place 

du dispositif et de moins d’un an ; Il est précisé que le ticket de caisse n’est pas une pièce 

comptable et qu’à ce titre il ne peut se substituer à une facture d’achat ; 

- une copie du certificat d’homologation du VAE 

- un Relevé d’Identité Bancaire. 

- le présent règlement daté et signé 

 

Article 6 : Procédure d’instruction 

 

Le dossier doit être transmis par voie dématérialisée, via le formulaire en ligne présent sur le 

site internet de la communauté de communes. Les pièces justificatives doivent être déposées 

via l’outil de dépôt prévu avec ce formulaire en ligne. 

 

Le dossier complet est ensuite traité par le service instructeur, puis soumise aux instances de 

la communauté de communes pour accord. 

 

Le bénéficiaire recevra alors la convention signée par le Président précisant le montant attribué. 

 

Il est demandé au bénéficiaire de signer la convention et d’en retourner un exemplaire à la 

communauté de communes Terre d’Auge avant versement sur le compte bancaire du 

bénéficiaire. 

 

Article 8 : Restitution de la subvention 

 

Dans l’hypothèse où le VAE concerné par ladite subvention viendrait à être revendu, avant 

l’expiration de deux années suivant la signature de la convention, le bénéficiaire devra restituer 

ladite subvention à la communauté de communes Terre d’Auge. 

Durant ce délai, la communauté de communes Terre d’Auge se réserve le droit de demander au 

bénéficiaire d’apporter la preuve qu’il est bien en possession du VAE aidé. 

 

Article 9 : Sanction en cas de détournement de la subvention 

 

Le détournement de la subvention notamment en cas d’achat pour revente, est susceptible 

d’être qualifié d’abus de confiance et rend son auteur passible de sanctions prévues par l’article 

314-1 du code pénal. 

 

Article 10 : Données personnelles 

 

Les informations transmises font l’objet d’un traitement informatique et de conservation des 

documents par la communauté de communes Terre d’Auge pour la seule finalité d'instruire 

votre dossier et de verser la subvention à laquelle vous seriez éligible. Le traitement statistique 

pour l’évaluation du dispositif est réalisé sur des données anonymisées. 

 

Ces informations seront conservées pendant 2 ans avant archivage conformément au code du 

patrimoine et réservées à l'usage exclusif des services concernés de la Communauté de 

communes Terre d’Auge. 
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Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD2016/679), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation et 

d’opposition des informations à caractère personnel qui vous concernent. 

 

Le  

A 

Signature du demandeur 
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Direction de l'Action Foncière 

Dossier n° 

DAF /  

Compte n° 

 

Programme pluriannuel d'interventions 2017-2021 

 

C O N V E N T I O N  

relative à la constitution d'une réserve foncière 

par l'Établissement Public Foncier de Normandie 

et à sa revente à la Commune de 

________ 

E N T R E ,  

La Commune, représentée par son Maire, M, habilité à la signature de la présente convention par 
délibération du Conseil Municipal en date du 

Désignée ci-après par le terme "la Collectivité". 

D'une part, 

E T ,  

L’Établissement Public Foncier de Normandie, représenté par son Directeur Général, Monsieur Gilles 
GAL, habilité à la signature de la présente convention par délibération du Conseil d'Administration en 
date du 

Désigné ci-après par son sigle "EPF Normandie". 
D'autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

P R É A M B U L E  

 

Le Programme Pluriannuel d'Interventions 2017-2021 de l'EPF Normandie a fixé pour cinq ans le cadre 
technique, territorial et financier des interventions de l'Établissement. Plus particulièrement, il définit 
les critères d'éligibilité et d'incitation applicables à l'action foncière. 

La Commune de   a sollicité l’Établissement Public Foncier de Normandie, en vue de 
l’acquisition d’un ensemble immobilier destiné à une opération d’aménagement. 

Le Conseil d’Administration de l’EPF Normandie a accepté cette intervention par délibération du 

OU 

Le Directeur Général a accepté cette intervention par décision en date du                 dûment habilité à 
cet effet par délibération du Conseil d’Administration du 06 mars 2020. 
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I – P R O J E T  D ' A M E N A G E M E N T  

Article 1 : 

La Collectivité entend réaliser sur les biens pour lesquels elle demande le concours de l'EPF le projet 
d'aménagement suivant : 

A COMPLETER 

La Collectivité s'engage à réaliser ce projet avec les caractéristiques suivantes qui conditionnent 
l'intervention de l'EPF : 

- si les biens à acquérir représentent plus de 5 hectares d'espaces agricoles,  réalisation d'un 
diagnostic préalable des exploitations concernées, 

- dans le cas d'un projet d'habitat :   
 définir une programmation d'une densité supérieure ou égale à la densité environnante avec les 

objectifs planchers suivants : au moins égale à 10 logements/hectare en zone rurale, 20 
logements/hectare dans les secteurs à intensité urbaine moyenne et 30 logements/ hectare en 
secteur à forte densité urbaine, 

 et dans les zones urbaines tendues, fixer une programmation comportant au moins 20 % de 
logements locatifs sociaux (PLUS, PLAI) et qui devra inclure au moins 20 % de PLAI, 

- pour les projets de zones d'activité : 
 respecter la cohérence de la stratégie intercommunale pour les projets de zones d'activité, définir 

en commun avec l'EPF les critères de développement durable et de qualité environnementale du 
projet. 

 
Une évaluation, après concrétisation du projet, sera réalisée par l'EPF, avec le concours de la 
Collectivité. Le respect des engagements pris conditionnera de nouvelles prises en charge et la 
poursuite des interventions menées par l'EPF pour le compte de la Collectivité. 
 

II - A C Q U I S I T I O N S  

Article 2 : 

 
A la demande de la Collectivité, l'EPF Normandie procédera, après négociations de gré à gré, à 
l’acquisition des immeubles cadastrés sur la Commune de      , section    n°    pour (superficie). 

OU 

L’EPF Normandie accepte la prise en charge d’une délégation du droit de préemption urbain sur les 
immeubles cadastrés, sur la Commune de         , section       n° pour (superficie). En accord avec 
la Collectivité, et pour les besoins du projet d’aménagement ci-dessus précisé, il exercera le droit de 
préemption urbain afin d’acquérir les biens objets de cette délégation. 

Les acquisitions seront réalisées, hors intervention du juge, dans la limite de la valeur vénale fixée par 
France Domaine. 

Un plan est annexé aux présentes portant la délimitation cadastrale des biens objets de l’intervention 
foncière sur laquelle est missionné l’EPF. 
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Article 2.1 : Acquisition sous couvert de déclaration d'utilité publique. 

 

Si les acquisitions à réaliser au titre de la présente convention devaient être effectuées dans le cadre 
d'une déclaration d'utilité publique, une délibération devrait être adoptée par le conseil municipal afin 
de solliciter l'ouverture des enquêtes publiques et confier cette mission à l'EPF. La déclaration d'utilité 
publique devra être demandée au profit de la Collectivité et de l'EPF, seule la Collectivité étant 
susceptible d'assumer les obligations relatives à la réalisation du projet d'aménagement en cause. 

Parallèlement, une délibération devra être adoptée par le conseil d'administration de l'EPF pour 
accepter d'intervenir dans ce cadre. Un avenant à la présente convention sera alors signé. 

La Collectivité devra s'obliger à mettre en œuvre dans le délai de rigueur, le projet d'aménagement 
pour lequel le concours de l'EPF a été sollicité aux fins d'assurer la maîtrise foncière. 

Il est particulièrement rappelé : 

"Si les immeubles expropriés n'ont pas reçu, dans le délai de cinq ans à compter de l'ordonnance d'ex-
propriation, la destination prévue ou ont cessé de recevoir cette destination, les anciens propriétaires 
ou leurs ayants droit à titre universel peuvent en demander la rétrocession pendant un délai de trente 
ans à compter de l'ordonnance d'expropriation, à moins que ne soit requise une nouvelle déclaration 
d'utilité publique. » (Article L 421-1 du code de l’expropriation) 

 « L'estimation de la valeur de vente des immeubles dont la rétrocession est demandée est faite en 
suivant les mêmes règles que pour l'expropriation » (Article L 421-2). 

« A peine de déchéance, le contrat de rachat est signé et le prix payé dans le mois de sa fixation, soit à 
l'amiable, soit par décision de justice » (Article L 421-3). 

« Les dispositions de l'article L. 421-1 ne sont pas applicables aux immeubles qui ont été acquis à la 
demande du propriétaire en vertu des articles L. 242-1 à L. 242-7 et qui restent disponibles après 
exécution des travaux. » (Article L 421-4). 

« Lorsque les immeubles expropriés sont des terrains agricoles au moment de leur expropriation et que 
les expropriants décident de procéder à leur location, ils les offrent, en priorité, aux anciens exploitants 
ou à leurs ayants droit à titre universel s'ils ont participé effectivement à l'exploitation des biens en 
cause durant les deux années qui ont précédé l'expropriation, à condition que les intéressés justifient 
préalablement être en situation régulière, compte tenu de la location envisagée, au regard des articles 
L. 331-1 à L. 331-11 du code rural et de la pêche maritime. » (Article L 424-1). 

« Lorsque les immeubles expropriés sont des terrains agricoles au moment de leur expropriation et que 
ces terrains sont cédés, les anciens propriétaires ou leurs ayants-droit à titre universel disposent d’une 
priorité pour leur acquisition. A peine de déchéance, le contrat de rachat est signé et le prix payé dans 
le mois de sa fixation, soit à l’amiable, soit par décision de justice. (Article L 424-2) 

« Les dispositions des articles L 424-1 et L 424-2 ne sont pas applicables aux terrains qui ont été acquis 
à la demande du propriétaire en vertu des articles L 24261 à L 242-7 et qui restent disponibles après 
exécution des travaux. » (Article L 424-3). 

La Collectivité déclare avoir parfaite connaissance de ces dispositions et des obligations qui en résultent 
à l'égard de l'ensemble des anciens propriétaires, exploitants et ayants-droit. 

En application des dispositions de l'article L 411.1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, un cahier des charges serait annexé à tout acte de cession par l'EPF, dont l'objet est de fixer 
les conditions d'utilisation des biens expropriés. 

Elle s'oblige également à supporter toutes les conséquences matérielles et financières susceptibles de 
résulter de l'absence éventuelle de concrétisation de ce projet dans les délais requis et de dégager l'EPF 
de toute responsabilité à cet égard, y compris en remboursant à l’Établissement les éventuelles 
indemnités, dommages-intérêts et honoraires qui viendraient à la charge de ce dernier par suite de 
contentieux sur ce motif. 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733874&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733732&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583510&dateTexte=&categorieLien=cid
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III - G E S T I O N  

Article 3 : 

La gestion des immeubles acquis par l’EPF Normandie, libres ou occupés, dans le cadre de la présente 
convention, est transférée à la collectivité, dans les conditions précisées dans les articles suivants. 
 
3.1 - Durée 

La gestion des biens est conférée à la Collectivité à compter de l’entrée en jouissance du bien par l’EPF 
Normandie, notifiée à la Collectivité par l’EPF, 

 jusqu’à la date du rachat par la Collectivité, par son aménageur, titulaire d'une concession 
d'aménagement, ou bien par un bailleur social investi d'une mission d'intérêt général, en vue de la 
réalisation d'une opération de logements entrant dans les objectifs d'une politique locale de l'habitat, 

 ou de la notification de reprise du bien à l'initiative de l'EPF, dans le cas où la Collectivité ne respecterait 
pas ses engagements, notamment le rachat à l'échéance prévue. Dans cette hypothèse, la gestion de 
l’immeuble sera assurée par l’EPF, à compter de la notification effectuée par ce dernier, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

3.2 - Charges et conditions d’utilisation des immeubles 

Hormis en matière d'assurances et d'indemnisation des sinistres, la Collectivité est subrogée dans tous 
les droits et obligations de l’EPF Normandie, en sa qualité de propriétaire. Elle prend les immeubles 
dans l’état où ils lui sont remis par l’EPF Normandie et doit les maintenir en bon état de conservation 
(clôture, murs et toiture) et de sécurité à l'égard des tiers. 

Elle veille tout particulièrement à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des 
personnes et la conservation du bien. Pour cela, elle doit notamment surveiller et veiller au bon état 
des clôtures, à la fermeture des portes et des fenêtres, à l'étanchéité des couvertures. De plus, elle 
assurera l'entretien régulier des terrains et des haies par le fauchage, la taille et la coupe de toute la 
végétation. Elle peut, de son propre chef, réaliser ou faire réaliser les travaux y afférent. Les travaux de 
murage et de démolition sont soumis à l’accord préalable de l’EPF Normandie. 

La Collectivité peut toutefois demander à l’EPF Normandie s’il accepte de prendre en charge les travaux 
à réaliser sur les immeubles. Dans le cas où l’EPF accepte de prendre en charge ces travaux, la 
commande se fait dans le respect du Code des Marchés Publics, à partir d’un descriptif ayant reçu 
l’agrément de la Collectivité. L’EPF Normandie procède à la réception des travaux en présence d’un 
représentant de la Collectivité. Le coût des travaux est dans ce cas répercuté sur le prix de cession de 
l’immeuble, suivant les modalités définies à l’article 8 ci-après. 

La Collectivité s’engage également à informer l’EPF de tous les problèmes et litiges pouvant survenir 
pendant la durée de détention des immeubles. 

Elle sollicitera l’autorisation de l’EPF Normandie préalablement au dépôt de toute demande pour 
laquelle l’autorisation du propriétaire est requise. Sont visées notamment les demandes de permis de 
démolir, de construire, les autorisations de fouilles et de sondages. 

Dans l’hypothèse où des biens portés, dans le cadre du présent contrat, emporteraient l’obligation 
pour le propriétaire de réaliser des travaux, et notamment si ces travaux visent à endiguer ou mettre 
fin à une pollution menaçant la santé publique ou les propriétés riveraines, la Collectivité s’engage : 

 soit à accepter que le coût de réalisation de ces travaux soit répercuté dans le prix de cession de 
l'immeuble, comme précisé à l’article 8 ci-après, 

 ou bien à racheter par anticipation le bien concerné, pour exonérer l’EPF de la réalisation de ces 
travaux. 

Dans le cas où l’EPF envisagerait à ce titre des travaux, la Collectivité sera avisée par l’EPF du risque 
engendré par la réserve foncière, de la nature des travaux à mener et de leur coût prévisionnel. La 
notification adressée par l’EPF à la Collectivité permettra à cette dernière de se positionner selon les 
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deux options prévues ci-dessus. 

3.3 - Occupations 

3.3.1 – Pour les biens acquis occupés, la collectivité doit veiller à la bonne exécution des baux et 
conventions en cours au moment de l’acquisition des immeubles par l’EPF Normandie, notamment 
percevoir et recouvrer, par voie judiciaire le cas échéant, les loyers et toutes sommes dues au titre de 
la location. 

Toute modification des conditions d’occupation doit être soumise à l’accord préalable de l’EPF 
Normandie, et ne doit pas entraîner de perte de la valeur économique du bien. 

3.3.2 – Pour les biens acquis libres, par le biais de prérogative de puissance publique, et de ce fait 
soumis au régime de la précarité prévu par les codes de l’urbanisme et de l’expropriation, la collectivité 
consentira exclusivement des concessions temporaires ne conférant au preneur aucun droit au 
renouvellement ni au maintien dans les lieux. Un cahier des charges devra être annexé à ces contrats 
dans le respect des dispositions réglementaires, lequel devra être préalablement soumis à l'EPF 
Normandie pour accord. 

3.3.3 - Pour les biens acquis, libres, dans le cadre de négociations de gré à gré, la collectivité pourra 
maintenir les biens dans un régime de précarité, selon les dispositions visées ci-dessus, ou consentir 
des occupations relevant du régime de droit commun. Dans ce dernier cas elle soumettra un projet de 
bail à l'EPF avant toute signature. Ce bail ne devra pas entraîner de perte de la valeur économique du 
bien. 

La collectivité rédigera les conventions et percevra les loyers et redevances des occupations. Elle 
remettra dans le mois qui suit leur signature, copie de tous les contrats à l'EPF.  

3.4 – Frais annexes remboursés annuellement 

La collectivité remboursera, dans les 30 jours suivant l'appel de fonds, sur production de justificatifs, le 
montant des impôts fonciers et des primes d’assurance supportés par l’EPF de Normandie. Elle 
acquittera par ailleurs, et sur justificatifs, sa quote-part des prestations, taxes locatives et fournitures 
individuelles : frais de copropriété, taxe d’enlèvement des ordures ménagères, fourniture d’eau, … 

Tout règlement sera effectué par virement au compte de l'Agent Comptable de l'EPF Normandie. 

 

3.5 - Assurance des biens 
3.5.1 - Pour le propriétaire. 

En sa qualité de propriétaire, l’EPF Normandie assure les biens acquis au titre de la présente convention 
dans le cadre de contrats globaux souscrits auprès de ses assureurs. 

Ces contrats qui couvrent l’ensemble du patrimoine de l’EPF garantissent les immeubles contre les 
événements courants en matière immobilière. 

Les garanties du marché en cours au 07 avril 2020 sont modulées de la manière suivante : 

* Sur les biens voués à être conservés, garanties multirisques à concurrence du montant des 
dommages. 

* Sur les biens de toutes natures, matériel d’équipement des immeubles, mobilier et marchandises 
ou machines, contenus dans les bâtiments, à concurrence du montant des dommages. 

* Sur les biens voués à la démolition, et identifiés comme tels par l'EPF auprès de l'assureur, les 
garanties sont limitées aux assurances de responsabilité sur les recours des voisins, des locataires et 
des tiers. 

Le montant au contrat de l’EPF pour 2020 est de 1.07 euro hors taxes du m2. 

L’EPF assurera le paiement de cette assurance auprès de l’assureur avant de se faire rembourser, 
annuellement,  des sommes avancées auprès des collectivités bénéficiaires du portage. 
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Montant des franchises :  

- dommages directs : 50 000 € 

- dégâts des eaux, bris de glace, dommages électriques : 10 000 € 

- tempête, ouragans, cyclones : 10% minimum ou 50 000 € avec un maximum de 500 000 €  

- pour les bâtiments  soumis à l'Avis de la commission de sécurité, les différents contrôles auxquels ils 
sont soumis doivent être vierges d'observation, 

- les locaux doivent être conservés en bon état d'entretien. 

 L'assurance de l'EPF est une assurance dite "du propriétaire", elle ne se substitue pas à celle que doit 
souscrire la collectivité. 

3.5.2 – Pour le preneur – Collectivité  
La collectivité devra contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance dument agréés pour 
ce type d’opérations, toutes les polices d’assurances nécessaires à la couverture des risques se 
rapportant à l’ensemble des biens, notamment  immobiliers, mis à disposition. 
Elle devra assurer : 

- Les risques locatifs liés à la mise à disposition des biens objets de la présente convention ; 

- Le recours des voisins et des tiers ; 

- Ses propres biens ; 

- Ses propres préjudices financiers (pertes d’exploitation, frais supplémentaires d’exploitation) ; 

- Sa responsabilité liée à l’exercice de ses activités et à l’exploitation des biens objets de la pré-

sente convention.  

Aucune clause de renonciation à recours n’est applicable entre l’EPF, la collectivité et ses assureurs. 
La collectivité s’engage à communiquer à l’EPF des attestations émanant de son assureur spécifiant les 
garanties souscrites en application du présent article sous un délai d’une semaine avant l’acquisition 
du ou des biens objet(s) de la présente convention. Elle s’engage également à remettre, annuellement,  
au cours du premier de mois de chaque année, l’attestation annuelle d’assurance des biens portés. 
La collectivité est tenue d’informer l’EPF de toute mise en demeure adressée par son assureur à défaut 
de paiement de cotisation. 

3.6 - Visite des biens bâtis en cours de portage 

Dans le cadre du contrat global qu'il a souscrit auprès de son assureur, l'EPF s'est engagé à faire 
procéder à une visite annuelle des biens bâtis en cours de portage. Une première visite a lieu  dans les 
six premiers mois qui suivent leur entrée dans le patrimoine de l’Établissement. 

L'EPF a confié à un prestataire la charge d'effectuer ces visites. 

Ce prestataire a pour mission d'effectuer un compte-rendu de sa visite et de vérifier tout 
particulièrement qu'aucun élément de l'état du bien n'ait pour conséquence de mettre en jeu la 
sécurité des personnes et des biens des tiers. Lors de la visite, un avis peut également être donné sur 
la structure du bien et sur les mesures de sécurité. 

La Collectivité s'engage à accompagner ce prestataire lors de sa visite aux biens bâtis, objets du présent 
contrat. La visite se faisant tant à l'extérieur qu'à l'intérieur, la collectivité prendra les mesures 
nécessaires afin que son représentant soit en possession des clefs permettant l'ouverture de tous les 
bâtiments – y compris ceux occupés en tant qu'habitation, magasin, industrie, … - à l'exception de ceux 
totalement murés. En cas d'impossibilité d'accéder à l'immeuble du fait de la collectivité, conduisant 
l'EPF à devoir commander une nouvelle visite au prestataire, l'EPF se réserve la possibilité de facturer 
cette seconde visite à la collectivité au montant du bordereau des prix du marché passé par l'EPF avec 
son prestataire.  

Dans le cadre de la gestion du patrimoine porté, l'EPF Normandie peut être amené à effectuer des 
visites complémentaires de ses biens. Pour cela, il peut solliciter la collectivité afin qu'elle lui ouvre ou 
fasse ouvrir le bien concerné. 
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La collectivité s'oblige à mettre fin, dans le délai requis, aux problèmes signalés par ce mandataire, y 
compris à assurer la libération immédiate des lieux si l'occupation consentie devient incompatible avec 
l'état des bâtiments. 

Dans le cas où la collectivité souhaiterait procéder à la démolition du bien, elle doit en demander 
l'accord préalable à l'EPF Normandie, puis lui transmettre une copie du permis de démolir. Dès la fin 
de la démolition, la collectivité en informe l'EPF Normandie. En cas de non information de l'EPF 
Normandie d'une démolition et d'une visite du prestataire de service mandaté par l'EPF Normandie, 
cette visite sera facturée à la collectivité au montant du bordereau des prix du marché passé par l'EPF 
avec son prestataire. 

 

3.7 - Inexécution des obligations de la Collectivité 

Les frais qui pourraient être mis à la charge de l’EPF Normandie du fait de l’inexécution ou de la 
mauvaise exécution des engagements pris par la collectivité au titre de la gestion des immeubles 
(indemnités d’éviction, indemnisation de préjudice subi par un tiers, frais de procédure, travaux 
éventuels …) s’ajouteront au coût brut qui constitue la base du prix de revente du bien. 

IV - D E L A I  D E  P O R T A G E  

Article 4 : 

La Collectivité s'engage à racheter la totalité de la réserve foncière dans un délai maximum de cinq 
années à compter de la date de transfert de propriété au profit de l'Établissement Public Foncier de 
Normandie. Cependant, à tout moment, elle peut procéder à un rachat global ou partiel de la réserve 
foncière, si elle le souhaite. 

Dans l’hypothèse où la collectivité souhaiterait aménager tout ou partie des biens acquis dans le délai 
précité, elle devrait cependant procéder au rachat par anticipation de la partie concernée, avant tout 
commencement de travaux, la vocation de réserve foncière disparaissant alors. 

 

V  –  D E P A S S E M E N T  D E  D E L A I  E T  R E P O R T  D ' E C H E A N C E  

Article 5 : 

Le délai de rachat fixé à l’article 4 ci-dessus devra être impérativement respecté. 

En cas de difficultés majeures, la collectivité devra saisir l’EPF d’une demande de report d’échéance en 
joignant à sa demande une note précisant les motifs pour lesquels cette demande est présentée, ainsi 
que le délai supplémentaire souhaité.  

Le comité d’engagement examinera les conditions de cette demande et rendra un avis sur la possibilité 
et l’intérêt de prolonger le portage en fonction des principes suivants, exposés dans une délibération 
du Conseil d’Administration du 9 juillet 2012, illustrés, par la suite, dans un rapport au Conseil 
d’Administration du 1er juin 2017, par les situations concrètes suivantes, citées à titre d’exemples : 

• Elément, évènement extérieur à la volonté de la commune ou de l’opérateur :  

 Découverte d’une marnière, 
 Réalisation de fouilles archéologiques plus lourdes que prévues initialement, 
 Elaboration d’un plan de prévention des risques bloquant l’urbanisation du secteur, le 

temps de sa complète définition, 

• Reconstitution d’un tènement retardé par des difficultés de négociation ou des procédures : 

 Finalisation d’une procédure d’expropriation menée par l’EPF, 
 Poursuite des acquisitions nécessaires pour un aménagement global, 

• Plus-value apportée par une période de réserve foncière supplémentaire : 

 Remise en question du projet initial avec intervention de l’EPF pour la réalisation d’une 
étude de définition d’un nouveau projet, 
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 Prolongation du délai de quelques mois pour permettre l’inscription de la dépense au 
prochain conseil municipal 

 Réalisation des travaux  de démolition ou de dépollution au titre du Fonds friche régional, 
 Finalisation d’un appel à projet auprès d’opérateurs, 
 Rééchelonnement global de cessions en fonction du déroulement opérationnel du projet. 

L’avis du Comité d’engagement est porté à la connaissance du Conseil d’Administration qui rend la 
décision finale portée à la connaissance de la collectivité. 

Quel que soit le cas de figure considéré, le Conseil d’Administration du 1er juin 2017 a conditionné une 
décision favorable de l’EPF à une mise en sécurité effective du site concerné, par la collectivité 
partenaire, selon les prescriptions qui lui auront été communiquées par l’Etablissement , de manière à 
ce que la responsabilité de l’EPF en sa qualité de propriétaire, ne soit pas mise en jeu par une 
négligence ou un défaut d’entretien susceptible d’engendrer un risque pour les tiers ou la collectivité. 
Il est rappelé à cet égard que les visites annuelles réalisées sur les biens bâtis par un prestataire qualifié, 
mandaté par l’EPF, afin de vérifier les conditions dans lesquelles sont gérés les immeubles, donnent 
lieu à l’établissement d’un compte-rendu de visite, systématiquement transmis à la collectivité avec si 
nécessaire des préconisations de remise en ordre. 

Article 6 : 

En cas d'acceptation d'un allongement de la durée de portage par l'EPF, un avenant à la convention 
sera signé entre les parties. 

Article 7 : 

En revanche, tout dépassement d’échéance n’ayant pas fait l’objet d’un accord préalable de l’EPF, sera 
soumis à pénalité dès le premier jour de dépassement de l'échéance contractuelle de rachat. Sur la 
période de dépassement, le taux applicable sera de 5 % l’an.  

Le taux d'actualisation prévu à l'article 9 (soit 1% à partir de la sixième année de réserve foncière) 
continuera à courir jusqu'à la date de cession effective du bien. La pénalité (écart entre 5% et le taux 
d'actualisation en vigueur) sera appliquée dès le premier jour de dépassement de la date d'échéance 
contractuelle jusqu'à la date de cession effective, sous forme d’une facturation annuelle adressée à la 
collectivité ayant souscrit l’engagement de rachat. 

 

VI - C E S S I O N  

Article 8 : 

Le prix de vente, hors taxe de l'immeuble, par l'Établissement Public Foncier de Normandie à 
l'acquéreur sera déterminé en appliquant au coût brut de l'immeuble, un taux annuel d'actualisation. 

Le coût brut de l'immeuble comprend : 

a) le prix et les indemnités de toutes natures payés aux propriétaires et aux ayants droits, 
b) les frais divers d'acte, de procédure, les commissions d'agence et d'intermédiaires, les travaux 

de géomètre, etc 
c) le cas échéant, les travaux d’entretien, de conservation ou de mise en sécurité qui pourront 

être effectués à la demande de la Collectivité pendant la durée de détention de l'immeuble, 
d) les travaux imposés à l'EPF par une pollution des biens portés, menaçant la santé publique ou 

les propriétés riveraines, 
 

Il est rappelé que les frais qui pourraient être mis à la charge de l’EPF Normandie du fait de l’inexécution 
ou de la mauvaise exécution des engagements pris par la collectivité dans le cadre de la gestion de la 
réserve foncière (indemnités d’éviction, indemnisation de préjudice subi par un tiers, frais de 
procédure, travaux éventuels …) s’ajouteront au coût brut du bien (article 3.7). 
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Article 9 : 

Le taux annuel d’actualisation a été fixé par le Conseil d'Administration de l'EPF le 28 juin 2016 à 0 % si 
la durée de portage est de 5 ans au plus. Pour les durées de portage supérieures à 5 ans, il sera appliqué 
un taux d’actualisation annuel de 1 % à partir de la sixième année de réserve foncière. 

Ce taux sera appliqué sur le montant total du coût brut. 

L’actualisation sera calculée, sous forme d'intérêts composés, au jour le jour, à partir de la date 
d'acquisition du bien (ou  de la date de paiement de l’indemnité, en cas de transfert de propriété par 
ordonnance d’expropriation et de fixation de prix par voie judiciaire), jusqu’à une date prévisionnelle 
de cession. 

L’acte de vente devra être signé dans les six mois de la date prévisionnelle de cession, le prix de vente 
demeurant valable dans la limite de ce délai, et au plus tard à la date d’échéance de rachat convention-
nelle du bien. 

En cas de changement futur du taux d’actualisation décidé par le Conseil d’Administration de l’EPF, le 
nouveau taux s’appliquera aux biens en stock et aux biens à acquérir dès le 1er janvier de la deuxième 
année suivant la décision de changement de taux. 

Une évolution du taux d’actualisation, applicable dans les conditions ainsi définies, pourrait être envi-
sagée si l’EPF était amené à devoir emprunter sur le marché financier pour financer son activité. La 
mesure aurait matière à s’appliquer dès le premier euro emprunté par l’EPF. 

La modification des conditions d’actualisation donnerait alors lieu à la signature d’un avenant au con-
trat en cours avec l’EPF 

Enfin, il est précisé que l'EPF est assujetti à la TVA au sens de l'article 256 A du CGI. Aussi, selon la 
nature de l'immeuble objet de la présente convention, et la qualité du vendeur de ce bien, l'acquisition 
qui sera réalisée par l'EPF sera susceptible d'entrer dans le champ d'application de la TVA. De même, 
la cession qui aura lieu à l'issue de la période de réserve foncière sera assujettie à TVA. 

 

Article 10 : 

La Collectivité pourra, par délibération de son Conseil municipal, demander à l'EPF Normandie que la 
cession se réalise, dans les mêmes conditions, au profit d'un tiers de droit public ou d’un bailleur social 
investi d’une mission d’intérêt général, en vue de la réalisation d’une opération de logements. 

La Collectivité devra porter à la connaissance du ou des opérateurs qu'elle aura retenus pour 
l'aménagement, ce quel que soit leur mode de désignation, les conditions de la convention passée 
entre elle et l'EPF au titre de l'action foncière. Toutefois, la collectivité restera garante à l'égard de l'EPF, 
du respect des échéances de rachat prévues conventionnellement et plus largement des conditions de 
l'engagement de rachat qu'elle a souscrit. 

Le cas échéant, la Collectivité interviendra à l'acte de rachat par le tiers qu'elle aura désigné, pour 
prendre à sa charge les frais et travaux accessoires d'aménagement demandés par ce dernier, et que 
l'EPF ne serait pas en mesure de supporter. 

Pour les biens acquis dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique, qui viendraient à être restitués 
à l'EPF Normandie, en cas de défaillance du tiers désigné par la collectivité pour réaliser le projet, cette 
dernière s'oblige à engager toute démarche pour rechercher, en concertation avec l'EPF, un autre 
opérateur, voire un projet de substitution. 

 

Article 11 : 

Lorsque la Collectivité aura sollicité l'intervention de l'EPF pour l'acquisition d'un ensemble immobilier 
ayant accueilli une activité industrielle, susceptible de générer une pollution du site, l'EPF lui 
communiquera, préalablement à l'acquisition, les informations recueillies sur l'état de l'immeuble 
auprès du propriétaire (cf. article 8.1 de la loi n° 76-663 du 19/07/1976), par l'intermédiaire des 
Services de l’État, le biais d'un diagnostic technique ou tout autre moyen approprié. La collectivité 
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s'oblige, pour sa part, à porter à la connaissance de l'EPF toute information utile en sa possession. 

Si nécessaire, et d'un commun accord, des investigations complémentaires, dont le coût sera répercuté 
dans le prix de cession du bien, pourront être réalisées afin de vérifier la faisabilité d'un projet 
d'aménagement ou chiffrer le coût des travaux préalables à une réutilisation du site. 

La collectivité s'engage à l'issue du portage à prendre le bien en l'état, quelles que soient les contraintes 
susceptible d'affecter encore son utilisation, y compris après la réalisation de travaux de démolition et 
de remise en état sous maîtrise d'ouvrage de l'EPF, et à n'exercer aucun recours contre l'EPF de ce chef. 

Les mêmes conditions auraient matière à  s'appliquer dans le cas d'une revente directe à un tiers selon 
le cas prévu à l'article 10. 

Article 12 : 

Après cession des biens à son profit, ou au profit d'un tiers, la Collectivité restera toutefois tenue de 
rembourser à l'EPF à première demande, toute dépense supportée par ce dernier, postérieurement à 
la cession, et résultant directement ou indirectement de la maîtrise foncière des biens objets de la 
convention et n'ayant pu être intégrée au prix de cession. Il en serait notamment ainsi en cas de non 
respect des délais applicables à l'issue d'une procédure contraignante de maîtrise des biens (article 
2.1), et de manière plus générale, de toute dépense générée par une procédure  contraignante de 
maîtrise des biens. 

 

VII - D E M A N D E S  D ' A C Q U I S I T I O N  S A N S  S U I T E  

Article 13 : 

Que le cas de figure soit celui de l'abandon de l'opération du fait de la Collectivité, ou bien celui de 
l'échec d'une acquisition d'un bien compris dans le périmètre de l'intervention prise en charge par l'EPF 
à la demande de la Collectivité, cette dernière s'engage à rembourser à l'EPF Normandie la totalité des 
frais engagés par ce dernier pour parvenir à l'acquisition ou aux acquisitions considérées. 

Cet engagement porte sur toutes les dépenses réalisées par l'EPF pour parvenir à ces acquisitions : frais 
préalables liés à la recherche d'informations tels que diagnostics techniques ou environnementaux, 
frais de cartographie, renseignements hypothécaires, travaux de géomètre, frais d'avocats, d'huissiers 
ou de procédure, indemnités, dommages-intérêts ou frais de toutes natures résultant des décisions 
judiciaires liées ou découlant des procédures mises en œuvre pour parvenir à la maîtrise foncière des 
biens en cause. 

Si l'abandon de l'acquisition ou l'échec de l'acquisition résulte d'un événement indépendant de la 
volonté de la Collectivité, seul le remboursement de ces frais extérieurs sera réclamé par l'EPF, sur la 
base de justificatifs et de factures acquittées. 

 
En revanche, si cet abandon résulte d'un choix d'opportunité de la Collectivité, cette dernière s'engage, 
outre ces frais extérieurs, à indemniser l'EPF Normandie de ses frais de fonctionnement selon le 
barème suivant, appliqué par tranches de prix de l'immeuble dont l'acquisition était projetée (valeur 
de référence : estimation domaniale du bien) : 

- jusqu’à 120 000 €  .................................................................................................... 1,50 % 
- de 120 000 € à 220 000 €  ........................................................................................ 1,00 % 
- au-delà de 220 000 €  ............................................................................................... 0,75 % 

 
Fait à ROUEN le 

 
 
 Le Directeur Général de l'EPFN Le Maire de 
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 Gilles GAL NNN 


